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 1. PRÉSENTATION DU SERVICE
 « L’accueil chez un assistant familial permet la continuité de
 prise en charge »
 « Un assistant familial apporte un soutien et un cadre
 quotidien sans rupture ou changement »
 « Un assistant familial accompagne le jeune individuellement
 et lui procure un cadre de vie chaleureux et familial »
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 2. LE CADRE DE L’INTERVENTION
 La notion d’accueil à Apprentis d’Auteuil fait référence à un état d’esprit. Toute personne dans les
 établissements doit cultiver une attitude d’accueil.
 2.1. Cadre législatif
 L’évolution des modes de prises en charge au sein de l’Institution est en lien avec les :
 - Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, elle contribue également aux dispositifs
 départementaux de protection de l’enfance.
 - Loi du 5 mars 2007 qui fait référence à la diversification des modes de prises en charge.
 - Loi du 27 juin 2005 relative aux assistants familiaux et à la reconnaissance d’un nouveau travailleur social :
 création d’un nouveau métier avec domaine de compétences et diplôme reconnu.
 2.2. Autorisation
 La MECS Jean-Marie Vianney a été habilitée le 21 juillet 1987
 Le service des Assistants familiaux a été ouvert le 1er
 décembre 2011
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 3. LE PROJET APPRENTIS D’AUTEUIL
 3.1. Au service d’une mission
 Apprentis d’Auteuil est une fondation catholique qui éduque et forme des jeunes, garçons et filles, en grande
 difficulté sociale, familiale, affective, pour leur permettre de s’insérer dans la société en hommes et femmes
 libres et responsables, tout en accompagnant les familles dans leur rôle éducatif.
 Son projet éducatif fondé sur l’Évangile prend en compte toutes les dimensions de la personne.
 3.2. Une ambition
 Éveiller et développer les capacités humaines des jeunes et leurs ressources spirituelles,
 Restaurer la confiance en eux-mêmes et dans les autres,
 Les accompagner sur des chemins où ils pourront devenir des hommes et des femmes debout, solides
 sur leurs pieds et dans leur tête, ouverts dans leur cœur,
 Les aider à devenir, dans la société, des personnes responsables, solidaires et fraternelles,
 Proposer le message évangélique à chacun, dans le respect de ses convictions.
 3.3. Des convictions
 Refuser l’inacceptable qui serait d’abandonner les jeunes à leur solitude et à leur détresse, d’ignorer les
 menaces qui pèsent sur leur existence, leur capacité d’aimer, ou d’être libres et responsables,
 Croire dans leurs potentialités, quels que soient leurs échecs et leurs blessures ; reconnaître en chaque
 jeune une vocation unique et une valeur sacrée,
 Affirmer que chacun est un être de relation qui retrouve et construit sa dignité dans un rapport vrai de
 personne à personne.
 3.4. Un projet
 La longue expérience d’Apprentis d’Auteuil lui a ouvert un certain nombre de chemins éducatifs traduisant à la
 fois ses missions et ses convictions, en tenant compte des évolutions de la société.
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 Tous ces chemins convergent dans sa mission : Accueillir, Éduquer, Former, Insérer
 Les établissements d’Apprentis d’Auteuil offrent un climat chaleureux de confiance, de joie et de sécurité,
 permettant à chacun d’apprendre à vivre ensemble.
 Le jeune y bénéficie d’un accompagnement global et personnalisé dans son éducation comme dans sa
 formation.
 Les adultes l’aident à trouver les repères dont il a besoin pour donner un sens à sa vie, guérir ses blessures, se
 construire et prendre des responsabilités.
 Le jeune est initié à la maîtrise de soi, au goût de l’effort et du travail bien fait.
 La communauté éducative est au service du jeune, en collaboration avec sa famille et en concertation avec les
 partenaires sociaux.
 En accompagnant le jeune à son rythme, et en fonction de ses besoins, Apprentis d’Auteui l adapte et renouvelle
 sans cesse son action.
 Apprentis d’Auteuil prépare le jeune à une insertion globale tant personnelle que professionnelle, dans la
 société ; elle l’accompagne dans ses premières démarches.
 Un parcours personnalisé est proposé pour chaque jeune :
 Le jeune bénéficie d’un accompagnement global dans son éducation comme dans sa formation,
 Ensemble, jeune, famille et professionnels construisent le PPJ (Parcours Personnalisé du Jeune), évolutif
 dans le temps.
 Régulièrement évalué et adapté, le PPJ inclut/recherche :
 Les règles et les repères dont le jeune a besoin pour donner un sens à sa vie, guérir ses blessures, se
 construire et prendre des responsabilités. Le jeune est initié à la maitrise de soi, au goût de l’effort et
 du travail bien fait.
 Ses orientations scolaires et professionnelles,
 L’épanouissement des capacités et des talents
 Un éveil humain et spirituel (voir démarche pastorale),
 Une ouverture au monde,
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 La préparation à l’insertion dans la vie professionnelle et citoyenne, dans la mesure où Apprentis
 d’Auteuil apprend la confiance et la responsabilité au sein d’une communauté de vie.
 Aux anciens qui font appel à lui, Apprentis d’Auteuil reste disponible toute leur vie.
 3.5. Des orientations pastorales
 La démarche pastorale propose :
 Une catéchèse à tous ceux qui veulent accueillir et vivre la foi chrétienne
 Un enseignement de culture religieuse donnant à tous les jeunes accueillis une compréhension de la foi
 chrétienne dans son rapport avec les autres religions
 Un accompagnement des jeunes dans leur propre histoire, éveillant leurs attentes spirituelles et leur
 intériorité.
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 4. LE SERVICE DES ASSISTANTS FAMILIAUX
 Accueillir, éduquer, former, insérer.
 Le service des Assistants Familiaux de la MECS Jean-Marie Vianney a ouvert le 1er décembre 2011
 4.1. Missions du service
 Le Service d’assistants familiaux doit proposer aux jeunes accueillis, une aide pour réfléchir et construire un
 projet d’avenir qui leur permette de s’insérer socialement.
 L’assistant familial doit offrir un espace familial dans lequel le jeune peut trouver des repères éducatifs
 sécurisants : « Permettre à l’enfant de rejouer sur une scène familiale ses conflits familiaux actuels et passés, et
 de bénéficier de réponses offertes par la famille d’accueil, réponses dont il peut progressivement ressentir les
 effets réconfortants et réparateurs. » (M. David), « Confronter l’enfant à des images parentales porteuses de
 loi, c'est-à-dire un milieu familial capable de signifier les limites des interdits fondamentaux et d’en exiger le
 respect.»
 Le cadre familial proposé par les assistants familiaux pourra permettre de restaurer un lien sain, stable et
 continu avec des adultes référents.
 Ce service va permettre de proposer un lieu de « ressourcement » à des jeunes qui n’arrivent pas à s’adapter à
 la collectivité.
 Les assistants familiaux pourront proposer une suppléance familiale à des jeunes connaissant des carences
 éducatives et affectives importantes et apporter un cadre de vie rassurant et structurant
 L’équipe transdisciplinaire doit travailler en partenariat avec la famille naturelle avec pour objectif un retour au
 domicile familial.
 4.2. Philosophie d’intervention
 La philosophie d’intervention de ce service est de :
 Restaurer un lien sain avec des adultes référents,
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 Proposer un accueil dans un cadre familial afin de trouver des repères éducatifs,
 Permettre un accueil séquentiel apportant une prise en charge individuelle, loin du collectif pour
 des jeunes sans autres alternatives,
 Accompagner le retour en famille par un travail de restauration du lien familial.
 - Il est important de différencier les prises en charges afin d’apporter des réponses éducatives plus
 adaptées aux problématiques de chaque jeune.
 - L’engagement professionnel nécessite un véritable travail de lien entre professionnels d’une équipe
 transdisciplinaire afin que les jeunes trouvent dans les échanges et l’engagement des adultes les
 repères dont ils ont besoin.
 - Le travail de chaque professionnel doit s’appuyer sur la charte des droits de l’enfant, (la prise en
 compte de la parole de l’enfant…) mais aussi sur les devoirs de chacun.
 - La famille est associée à la compréhension de la difficulté du jeune et de son projet.
 - Le lien parents/enfants sera toujours respecté et recherché.
 - L’équipe transdisciplinaire doit rester professionnelle tout en restant critique, avec la nécessité de
 perfectionner continuellement son savoir-faire et ses connaissances.
 4.3. Objectifs du service
 Le service d’assistants familiaux permet de proposer une réponse éducative innovante au niveau de la MECS
 Jean-Marie Vianney. Il vient ainsi élargir ses compétences et répondre aux besoins repérés de jeunes.
 Cet accueil permet une réorientation de jeunes de l’établissement et propose un accueil dans la durée. Ce
 service a pour vocation de proposer une stabilité dans l’accompagnement éducatif. Il permet une reconstruction
 psychique de l’adolescent à l’aide de réponses adaptées dans le jeu des conflits familiaux.
 L’objectif est aussi de proposer ce service comme « soin » à l’adolescent et à sa famille, pour rétablir le lien à la
 parentalité.
 Ce service propose une alternative à la collectivité pour des jeunes ne bénéficiant pas de possibles retours en
 famille.
 4.4. Formation obligatoire de 60h avant le premier accueil
 Dans le cadre de l’accompagnement à la prise de poste et de la loi du 25 juin 2007, l’établissement élabore un
 programme adapté intronisant les missions des assistants familiaux, leurs modalités d’intervention, les
 caractéristiques de l’adolescence, la découverte de la structure et des Apprentis d’Auteuil….
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 Ce programme (Cf. Annexe 3 : Programme de formation de 60 h) est voué à évoluer en fonction des besoins du
 service, de la typologie des jeunes accueillis. Il est construit en collaboration avec le Pôle de Formation Régional
 d’Apprentis d’Auteuil.
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 5. LA STRUCTURATION DU SERVICE
 5.1. Les moyens
 Le nombre de jeunes pouvant être accueilli à l’ouverture est de 8/10 jeunes, pouvant évoluer en fonction de la
 conjoncture.
 5.1.1. Composition de l’équipe
 8 à 10 assistants familiaux résidant dans un rayon approximatif de 50 kms de la structure Jean-
 Marie VIANNEY.
 ½ ETP éducateur référent assistants familiaux.
 ¼ ETP psychologue.
 ¼ ETP chef de service éducatif.
 ¼ ETP infirmière.
 ¼ ETP secrétaire.
 5.1.2. Moyens administratifs
 Bureau pour l’équipe du service d’assistants familiaux avec un ordinateur relié au réseau
 intranet, une table de réunion et des chaises pour les rencontres famille, assistants familiaux ou
 réunion restreinte de service.
 1 véhicule à disposition pour permettre les visites à domicile des assistants familiaux.
 Chaque assistant familial a une adresse mail professionnel favorisant les échanges sécurisés
 d’information.
 Des documents de fonctionnement ont été élaborés pour permettre une fluidité dans les
 informations… (Annexe 8 : documents de fonctionnement du service).
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 5.1.3. Recrutement des assistants familiaux
 Une procédure a été établie concernant le recrutement des assistants familiaux.
 Ce recrutement se déroule en 3 temps distincts chacun d’une quinzaine de jours. Chaque partie a la possibilité
 de rompre le processus à tout moment.
 Premier entretien
 o Responsable territorial des ressources humaines (RHT)
 o Chef de service éducatif
 o Postulant assistant familial
 A l’issue du premier entretien, le RHT et le chef de service évaluent la situation. En fonction de la décision, un
 courrier est adressé au postulant lui indiquant les conclusions du premier entretien. Si un refus était formulé, il
 serait explicité de manière concise.
 En cas de poursuite du recrutement, il est demandé au postulant de prendre rendez-vous avec la psychologue
 du service en vue du deuxième entretien.
 Deuxième entretien :
 o Psychologue du service
 o Postulant assistant familial et son compagnon ou compagne
 A l’issue de ce deuxième entretien, la psychologue fait un retour écrit de ses observations. Un échange avec le
 chef de service éducatif et le directeur établit la continuité ou non du recrutement.
 Si un arrêt est formulé, un courrier est adressé au postulant, expliquant de manière concise les raisons.
 En cas de poursuite du recrutement, le référent assistants familiaux se met en lien avec le postulant pour la 3è
 étape.
 Troisième étape :
 o Psychologue du service
 o Référente assistants familiaux
 o Postulant et les membres de sa famille ou personnes vivant sous son toit
 Si un arrêt est formulé, un courrier est adressé au postulant expliquant de manière concise les raisons.
 Si cette troisième étape est concluante, le postulant est embauché en fonction de la perspective d’un futur
 accueil. La date d’embauche sera établie en lien avec le temps de formation obligatoire de 60h (si le postulant
 n’a jamais travaillé en tant qu’assistant familial) et/ou la date d’accueil du premier jeune.
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 5.1.4. Contrat d’accueil entre la MECS et l’Assistant Familial
 Un contrat d’accueil (cf. Annexe 4) est signé lors de chaque accueil avec l’assistant familial. Il permet de
 contractualiser la mission et les rôles de chacun, entre l’assistant familial et la MECS.
 De plus, il permet de notifier les attentes et le secret professionnel auxquels chacun des membres est soumis vis-
 à-vis du jeune et de sa famille : notion très importante dans cette profession.
 5.2. Rôles et fonctions
 L’ensemble des membres de l’équipe est sous la responsabilité du directeur de la MECS Jean-Marie VIANNEY.
 5.2.1. Le chef de service éducatif
 En lien direct avec le directeur de la MECS Jean-Marie Vianney, il assure l’organisation du service.
 Il est responsable de la mise en œuvre des actions éducatives techniques et médicales.
 Il garantit le respect des lois qui régissent le service ainsi que les règlements et le suivi des procédures.
 Il anime le service d’assistants familiaux : il organise et coordonne les actions de l’équipe. Il programme les
 réunions de travail, les anime ou les délègue.
 Il élabore le lien avec les différents partenaires dans la création du travail en réseau.
 Il est responsable du suivi du budget de fonctionnement.
 Il assure, avec ses pairs, les astreintes de la MECS Jean-Marie Vianney.
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 5.2.2. L’assistant familial
 Il accueille à son domicile les jeunes dans le cadre de la protection de l’enfance à titre permanent ou séquentiel.
 Il analyse le contexte par l’écoute des situations de conflits.
 Il aide l’adolescent à exprimer ses difficultés, son mal-être, ses émotions.
 Il définit des règles de vie et en explique les limites.
 Il conduit les jeunes dans leurs actes de la vie quotidienne : école, médecin, rdv avec le travailleur social, avec
 l’équipe transdisciplinaire, travail de lien avec l’infirmière.
 Quelque soit la durée du placement, il doit permettre à l’adolescent de construire son projet d’avenir.
 Il exerce des fonctions parentales quotidiennes en prodiguant au jeune des soins indispensables pour poursuivre
 son développement physique, psychique.
 Il accompagne l’élaboration et l’évolution du Parcours Personnalisé du Jeune accueilli, en lien avec l’éducateur
 référent de situation.
 Il adapte ses modalités de travail en partenariat avec l’établissement référent.
 Il transmet aux membres de l’équipe de suivi du service (Chef de Service Éducatif, éducateur référent des
 assistants familiaux, psychologue et infirmière), de manière bimensuelle, les observations du quotidien selon les
 outils mis à sa disposition par le service (annexe 5 : trame d’observations bimensuelle). Ces éléments sont
 essentiels dans le suivi de l’enfant accueilli. Ils serviront par la suite lors des échanges avec la famille, le jeune et
 son travailleur social. Ils servent aussi lors des réunions d’équipe en tant qu’étude de cas. Et enfin, ils
 permettront l’élaboration en fin de placement d’un rapport détaillé et objectif.
 Il a une connexion internet et un Webmail sécurisé (adresse mail professionnelle). Il utilise ce moyen de
 communication pour transmettre les informations importantes, questionner lors de difficultés le référent
 assistant familial, le chef de service et tous les membres de l’équipe du service.
 Il gère les indemnités d’entretien.
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 5.2.3. L’éducateur référent assistants familiaux
 Sa mission première est de soutenir et d’accompagner les assistants familiaux dans leurs missions éducatives.
 Il maintient un contact téléphonique hebdomadaire avec les assistants familiaux et établit un écrit de ses
 échanges qu’il transmet au chef de service éducatif.
 Il rencontre à leur domicile, de manière régulière, les assistants familiaux, accompagné ou non par la
 psychologue ou l’infirmière.
 Il participe à la réunion mensuelle de l’équipe du service d’assistants familiaux.
 Une fiche de poste est établie (cf. Annexe 1).
 Il peut être l’éducateur référent de situation des jeunes accueillis chez un ou des assistants familiaux.
 5.2.4. Le psychologue du service
 Il intervient auprès des jeunes et dans le suivi des assistants familiaux.
 Au niveau des jeunes :
 Il effectue avec le Chef de service éducatif la visite de présentation.
 Il travaille en lien avec le chef de service éducatif et l’éducateur référent assistants familiaux concernant les
 différentes possibilités d’accueil chez l’un ou l’autre des assistants familiaux.
 Il participe à la première rencontre du jeune et de l’assistant familial et l’accompagne lors de la première visite
 du domicile de l’assistant familial.
 Il effectue par la suite les 3 rencontres psychologiques obligatoires et peut proposer un suivi.
 Au niveau des assistants familiaux :
 Il participe à leur recrutement : il rencontre lors de la deuxième partie de la procédure, l’assistant familial et
 son/sa compagne. À l’issue de cette rencontre, il notifie son avis au chef de service éducatif. Il se rendra aussi au
 domicile de l’assistant familial, dans le troisième temps du recrutement, avec l’éducateur référent assistant
 familial.
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 Il rencontre régulièrement à leur domicile, avec ou sans la présence de l’éducateur référent assistant familial,
 les assistants familiaux. Ces rencontres permettent d’accompagner les salariés dans leur analyse des situations
 et de les soutenir dans leur mission.
 Il participe aux réunions d’équipe mensuelles et participe aussi aux réunions réduites : Chef de Service Éducatif,
 éducateur référent Assistants Familiaux, infirmière.
 Le psychologue a un rôle de veille quant aux événements qui peuvent se passer chez l’assistant familial. Ainsi, il
 alerte et interpelle lorsque cela est nécessaire afin de protéger et de modifier certaines situations.
 5.2.5. L’infirmière
 Elle rencontre le jeune à l’admission et évalue les bilans à effectuer.
 Elle récupère l’ensemble des éléments nécessaires au suivi santé du jeune auprès de la famille.
 Elle présente à l’assistant familial les modalités de suivi des soins telles que définit dans la procédure santé
 (Annexe 2 : procédure de santé).
 Elle intervient en relais de l’assistant familial quand nécessaire, dans le parcours de santé de l’enfant accueilli.
 Elle aide l’assistant familial dans le suivi du remboursement des soins.
 Elle remet à l’assistant familial un document expliquant la conduite à tenir en cas de problème de santé, avec la
 liste des médicaments qu’il est possible d’administrer en dehors des prescriptions médicales établies par un
 médecin. Elle lui remet une trousse de premier secours.
 Elle participe aux réunions mensuelles d’équipe.
 Elle participe aux réunions de service : Chef de Service Éducatif, éducateur référent Assistants Familiaux,
 psychologue.
 Elle accompagne, quand nécessaire, l’éducateur référent Assistants Familiaux lors de ses visites au domicile des
 salariés.
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 5.2.6. L’éducateur référent de l’enfant
 Initialement, un éducateur référent pour chaque jeune devait être désigné. Après analyse du fonctionnement et
 des besoins repérés, cette spécificité n’est pas nécessaire dans toutes les situations.
 Ainsi, nous élaborons en équipe, avant l’accueil du jeune, la nécessité de désigner ou non un référent de
 l’enfant.
 Si nous ne désignons pas de référent, l’éducateur référent Assistants Familiaux aura le souci d’organiser les
 temps formels de travail dans le cadre du suivi du jeune : synthèse, points de situation, rédaction des rapports…
 Si un éducateur référent est désigné, il a comme rôle et mission :
 Proposer au jeune des temps d’échange et de parole en dehors de sa famille et de l’assistant
 familial. En effet, nous souhaitons permettre à l’enfant de bénéficier d’un lieu neutre pour
 déverser, élaborer et construire sa pensée.
 Soutenir l’assistant familial dans les rapports avec les différents intervenants : famille, travailleurs
 sociaux extérieurs, collège …
 Participer, voire animer, des rencontres avec les différents intervenants.
 Rédiger, le Parcours Personnalisé du Jeune et les rapports nécessaires au cours de l’accueil du
 jeune.
 5.3. Fonctionnement du Service
 Afin de permettre un suivi en équipe transdisciplinaire des jeunes accueillis, d’accompagner les assistants
 familiaux dans leur posture et prise de distance quant au vécu quotidien, des temps de travail différenciés sont
 proposés aux membres de l’équipe.
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 5.3.1. Réunion mensuelle de service
 Personnes présentes :
 Assistants familiaux
 Éducateur référent assistants familiaux
 Psychologue
 Infirmière
 Chef de service éducatif
 Rythmicité de la réunion :
 Une fois par mois le mardi de 13h30 à 17h en salle assistants familiaux.
 Animateur de la réunion :
 Le chef de service des assistants familiaux.
 En son absence, l’éducateur référent des assistants familiaux assurera l’animation de ce temps
 de travail.
 Objectif de la réunion :
 La réunion permet de :
 Échanger sur les situations des jeunes et élaborer les postures à adopter.
 Remettre en mots les difficultés rencontrées.
 Créer une dynamique d’équipe.
 Transmettre les informations relatives à la vie institutionnelle.
 Régler les zones d’incompréhension quant à la gestion budgétaire, le fonctionnement…
 Élaborer la planification des rendez-vous mensuels tant sur pour les assistants familiaux que pour
 les jeunes.
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 Présenter les nouvelles situations de jeunes : avant ou après la visite de présentation et choix de
 l’assistant familial le plus adapté pour son accueil.
 Présenter les recrutements en cours et le cas échéant le nouveau collaborateur.
 Repérer les évolutions de réglementation du travail.
 Rendu de compte :
 Un compte-rendu (annexe 3 : CR Réunion mensuelle) de chaque réunion est élaboré et envoyé aux
 membres initialement prévus.
 Il est stocké dans un dossier partagé avec les membres de l’équipe de direction de la MECS Jean-
 Marie VIANNEY.
 5.3.2. Réunion du service
 Personnes présentes
 Chef de service éducatif
 Éducateur RAF
 Psychologue
 Infirmière
 Rythmicité :
 A minima, une fois tous les deux mois.
 Animateur :
 Le chef de service est garant de ce temps de réunion et de son rendu de compte.
 Objectif de la réunion
 Clarifier les interventions des uns et des autres auprès des assistants familiaux.
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 Analyser l’évolution professionnelle des assistants familiaux et élaborer conjointement leur
 accompagnement professionnel.
 Améliorer nos temps de travail et nos outils spécifiques au service d’assistants familiaux.
 Aborder les situations préoccupantes de jeunes ou de posture d’assistants familiaux.
 Rendu de compte :
 Un compte-rendu de chaque réunion est élaboré et envoyé aux membres initialement prévus.
 Il est stocké dans un dossier partagé avec les membres de l’équipe de direction de la MECS Jean-
 Marie VIANNEY.
 5.3.3 Analyse des pratiques
 Personnes présentes
 Assistants familiaux de la MECS Jean-Marie VIANNEY
 Assistants familiaux d’autres services du Territoire
 Rythmicité :
 Une fois par mois au cabinet du psychologue.
 Animateur :
 Psychologue extérieur à l’établissement.
 Objectifs de cette analyse
 Permettre aux salariés une « prise de recul » et remettre à distance la relation avec le jeune.
 Interroger sa pratique professionnelle avec l’éclairage et l’animation d’un intervenant extérieur
 (psychologue).
 Permettre aux salariés de se ressourcer et de trouver d’autres postures professionnelles.
 La mutualisation permet d’ajouter des regards complémentaires sur les situations vécues.
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 5.3.4 Réunions Thématiques
 Personnes présentes
 Assistants familiaux de la MECS Jean-Marie VIANNEY
 Assistants familiaux des autres structures (Prado le Nid, Les Tisserands)
 Chef de service d’une des structures
 Rythmicité :
 Une fois par trimestre.
 Les réunions ont lieu à tour de rôle dans une des institutions.
 Animateur :
 Le chef de service du lieu qui accueille.
 Objectifs de la réunion thématique
 Échanger sur un ou des thèmes amenés par l’un des assistants familiaux en accompagnant
 l’échange de théorie.
 5.3.5 Réunions institutionnelles
 Personnes présentes
 Tous les salariés de la MECS Jean-Marie VIANNEY
 Rythmicité :
 Une fois par trimestre souvent à l’occasion de retour de congés scolaires.
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 Animateur :
 Le directeur de la MECS Jean-Marie VIANNEY et les membres de l’équipe de direction.
 Objectifs de la réunion
 Transmettre les informations relatives à l’évolution d’Apprentis d’Auteuil et de la structure.
 Informer les salariés sur l’évolution des politiques sociales du département.
 Transmettre de manière unilatérale, les grandes dates de la période à venir.
 5.4. Formation continue
 Les assistants familiaux font partie à part entière de l’équipe de salariés de la MECS Jean-Marie
 VIANNEY.
 A ce titre, ils bénéficient de la formation continue proposée au sein de l’établissement.
 La mise en place de formations spécifiques à leur service est organisée par le chef de service en
 lien avec le Pôle régional de Formation.
 Ils peuvent aussi solliciter l’établissement pour des formations spécifiques par le biais des
 entretiens progrès qui ont lieu une fois par an.
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 6. LE JEUNE ACCUEILLI
 6.1. Contrat d’accueil et D.I.P.E.C.
 Lors de l’admission d’un jeune chez un assistant familial, une réunion de rencontre entre l’assistant familial, la
 famille du jeune accueilli, le jeune, l’éducateur référent de situation, le travailleur social extérieur, et la chef de
 service de la MECS est organisée.
 Lors de cette réunion, au-delà de la présentation, le D.I.P.E.C (Annexe 6 : D.I.P.E.C) et le contrat d’accueil sont
 rédigés et signés par les parties présentes.
 Les documents obligatoires sont remis aux parents.
 6.2. Modalités d’admission
 Les démarches d’admission des jeunes accueillis au sein du service d’assistants familiaux, correspondent aux
 démarches entreprises au niveau de la MECS Jean-Marie Vianney.
 1. Réception du dossier : à la lecture, la chef de service et l’éducateur référent assistants familiaux
 entrevoient la possibilité d’un accompagnement possible.
 2. Présentation de la demande en commission d’admission : Prise de date pour une visite de
 présentation.
 3. Visite de présentation : la famille, le jeune, le travailleur social extérieur viennent rencontrer le chef
 de service éducatif, la psychologue et, si besoin, un représentant de la scolarité.
 4. Lors de la commission d’admission suivant la visite de présentation, l’équipe de direction évalue la
 suite à donner cette demande. Un courrier est systématiquement adressé au travailleur social afin
 de rendre la position de la commission.
 5. Si la décision est favorable, le chef de service éducatif présente la situation du jeune en réunion de
 service. La désignation d’un assistant familial est alors faite. Si le dossier ne peut être orienté chez
 l’un des membres de l’équipe, l’admission sera annulée.
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 Il est essentiel de tenir compte de la particularité de l’accueillant familial. Une admission favorable en équipe de
 direction peut ne pas être orientable chez un assistant familial. Cela peut dépendre de la capacité d’accueil et de
 la composition familiale de l’accueillant.
 6.3. Modalités d’accueil
 Chaque jeune accueilli étant différent, les modalités d’accueil seront propres à chaque situation. Toutefois, il
 apparait nécessaire de découper le temps en plusieurs rencontres afin de préparer au mieux la connaissance des
 uns et des autres et l’arrivée du jeune chez l’assistant familial.
 Les rencontres se font à la MECS Jean-Marie VIANNEY au sein de la salle du service assistants familiaux. Il sera
 organisé, en fonction de chaque situation, une visite du lieu d’accueil. Seul, le jeune se rendra chez l’assistant
 familial. En effet, afin de préserver ce lieu, la famille du jeune ne s’y rendra pas.
 Il est intéressant, lors de la première rencontre entre l’assistant familial et le jeune et/ou sa famille, de proposer
 quelques photos représentatives de l’accueil proposé chez l’assistant familial. Ce support permet de rassurer la
 famille et le jeune. Il permet aussi à l’enfant de se projeter dans son futur lieu d’accueil.
 Ainsi, nous découpons l’accueil en trois étapes principales :
 Première rencontre de l’assistant familial :
 Personnes présentes :
 Jeune
 Assistant familial
 Travailleur social extérieur
 Chef de service éducatif
 Psychologue
 Éducateur RAF
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 Objectif de la rencontre :
 Proposer une présentation de l’accueillant ainsi qu’une visite du domicile au jeune.
 Afin de permettre à l’adolescent une rencontre neutre, la famille n’est pas associée à
 cette première rencontre. Elle sera invitée dans un second temps.
 Deuxième rencontre :
 Personnes présentes :
 Jeune
 Famille
 Assistant familial
 Travailleur social extérieur
 Éducateur RAF
 Psychologue
 Chef de service éducatif
 Objectif de la rencontre :
 Cette rencontre peut être séparée ou non du temps suivant, à savoir l’élaboration du
 D.I.P.E.C et du contrat d’accueil.
 En fonction des besoins repérés lors de la visite de présentation, une rencontre peut-
 être proposée aux parents, au jeune et au Travailleur social : ce temps d’échange
 permet de présenter les différents intervenants et de rassurer sur les places et rôles
 de chacun.
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 Accueil du jeune :
 Personnes présentes :
 Jeune
 Famille
 Assistant familial
 Travailleur social extérieur
 Psychologue
 Chef de service éducatif
 Si possible le référent du jeune
 Objectif de la rencontre :
 Rédaction du contrat d’accueil et lecture du document.
 Rédaction du D.I.P.E.C.
 Départ du jeune chez l’assistant familial.
 6.4. Suivi médical et scolaire
 Suivi médical
 À L’ADMISSION :
 Lorsque la situation le permet :
 Rencontre entre la famille du jeune/ l’assistant familial/ l’infirmière : échange d’informations
 médicales, consultation du carnet de santé, mise au point concernant la couverture maladie du jeune
 (CMU, régime général, mutuelle etc.).
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 Un rendez-vous pour le bilan de santé d’entrée avec le médecin référent de la structure est à planifier
 avec l’assistant familial. La présence de l’infirmière est indispensable lors de ce rendez-vous.
 L’assistant familial conserve le carnet de santé (si la famille est d’accord) ainsi que la carte vitale et/ou
 les attestations CMU ou CPAM.
 L’infirmière garde une copie des pages vaccinations du carnet de santé ainsi qu’une attestation
 couverture maladie.
 PENDANT LE SÉJOUR :
 L’assistant familial s’engage à consulter le médecin référent de la structure si nécessaire, à se procurer et à
 administrer le ou les traitements prescrits.
 L’assistant familial informera rapidement l’infirmière sur le motif de la consultation et le traitement qui a été
 prescrit.
 L’assistant familial peut à tout moment prendre contact avec l’infirmière pour un avis, un conseil. Une rencontre
 peut être organisée si nécessaire.
 Les informations médicales seront communiquées à la famille du jeune par l’infirmière après échange avec
 l’assistant familial. S’il s’agit d’une urgence, il conviendra de communiquer en premier lieu avec le chef de
 service éducatif en charge du jeune.
 Si le jeune a un suivi spécifique (CMP, orthophonie, orthodontie etc..) l’assistant familial s’engage à prendre les
 rendez-vous et à assurer les accompagnements.
 Suivi scolaire
 En fonction du projet du jeune, de la domiciliation de l’assistant familial, le jeune sera inscrit dans un collège de
 secteur ou lycée.
 Si le projet du jeune nécessite une scolarisation telle que proposée par le collège et lycée Jean-Marie Vianney,
 une demande d’admission sera faite auprès du directeur de ces établissements.
 La famille reste maître d’œuvre du projet scolaire, soutenue au quotidien par l’intervention de l’assistant
 familial.
 La déscolarisation d’un jeune reste complexe à accompagner. Toutefois, l’assistant familial, en fonction de son
 lieu de domiciliation, pourra s’appuyer sur les dispositifs relais de la MECS Jean-Marie Vianney.

Page 29
						

29
 7. ANNEXES
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 ANNEXE 1 : Fiche de poste éducateur référent assistant familial
 - Identité du lieu d’exercice du poste
 Le poste d’éducateur spécialisé référent ASFAM s’exerce au sein de la MECS Jean-Marie Vianney
 géré par les Apprentis d’Auteuil dans le service différencié : Service d’assistants familiaux.
 L’exercice professionnel dans cet établissement est mis en œuvre en référence aux droits de
 l’action sociale et des familles article -221-1, l’article 222-5, des droits des personnes.
 Et conformément au projet d’établissement, qui en est la déclinaison.
 - Cadre d’exercice du poste
 L’éducateur référent ASFAM exerce son travail au sein de l’équipe d’ASFAM. Il exerce sous la
 responsabilité du chef de service par délégation du directeur.
 Les conditions d’exercice de la mission de l’éducateur référent ASFAM et ses conditions de travail
 sont définies par le protocole social des Apprentis d’Auteuil et par le règlement intérieur de
 l’établissement.
 - Raison d’être du poste d’éducateur référent ASFAM
 Il est un des partenaires de l’équipe d’ASFAM, il n’a pas de rôle hiérarchique. Il accompagne le
 quotidien et la prise de distance nécessaire à l’exercice des missions des assistants familiaux. Il
 récolte les informations hebdomadaires concernant l’exercice professionnel de l’ASFAM et en
 réfère à son Chef de service.
 Il anime, sous délégation du Chef de service, les réunions d’équipe bimensuelles.
 Il se rend au domicile des assistants familiaux pour les accompagner dans leur quotidien. Les
 semaines où il ne peut se déplacer, il les contacte téléphoniquement pour un suivi à distance.
 Il reste, tout comme les assistants familiaux, membre de l’équipe éducative de la MECS. Ainsi, il se
 doit de participer aux réunions de travail institutionnelles et autres évènements institutionnels.
 Il est aussi, si nécessaire, trait d’union entre les éducateurs référents de situation des jeunes
 accueillis et les assistants familiaux.
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 Il partage l’ensemble des connaissances et compétences en matière de psychopédagogie et
 d’approche éducative qu’il a acquises lors de sa formation, ainsi que les compétences spécifiques
 qu’il a pu développer.
 - Conduite de l’action
 Sa mission première est de soutenir et d’accompagner les assistants familiaux dans leurs missions
 éducatives et dans la construction du parcours du jeune (temporisation, etc…) et d’être disponible
 pour échanger autour de leurs préoccupations.
 Il participe à la procédure de recrutement avec la psychologue avec qui il organise une visite au
 domicile de l’ASFAM.
 Il assure la régulation des places pour trouver la famille d’accompagnement la plus adaptée pour
 l’enfant en termes d’âge et du projet de l’enfant.
 Il assure un accompagnement des ASFAM en étant un interlocuteur de proximité.
 Il est en lien étroit avec l’ASFAM par des appels téléphoniques réguliers. Il rencontre à son domicile
 tous les 15 jours l’assistant familial. Il participe tous les 15 jours à la réunion d’équipe du service
 d’ASFAM.
 Il peut-être référent d’un jeune accueilli en famille d’accueil, en fonction du projet du jeune.
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 ANNEXE 2 : Suivi médical des jeunes placés en famille d’accueil
 A L’ADMISSION :
 Rencontre famille du jeune/famille d’accueil/infirmerie : échange d’informations médicales,
 consultation du carnet de santé, mise au point concernant la couverture maladie du jeune (CMU,
 régime général, mutuelle etc.)
 Remise à l’Assistant Familial d’un document expliquant la conduite à tenir en cas de problème de
 santé (Document PJJ), avec la liste des médicaments que l’on peut administrer en dehors des
 prescriptions médicales établies par un médecin.
 L’Assistant Familial conserve le carnet de santé (si la famille est d’accord) ainsi que la carte vitale
 et/ou les attestations CMU ou CPAM
 L’infirmerie garde une copie des pages vaccinations du carnet de santé ainsi qu’une attestation
 couverture maladie.
 PENDANT LE SÉJOUR :
 L’Assistant Familial s’engage à se procurer et à administrer le ou les traitements prescrits.
 L’Assistant Familial informera rapidement l’infirmerie sur le motif de la consultation et le
 traitement qui a été prescrit.
 L’Assistant Familial peut à tout moment prendre contact avec l’infirmerie pour un avis, un conseil.
 Une rencontre peut être organisée si nécessaire.
 Les informations médicales seront communiquées à la famille du jeune par l’infirmerie après
 échange avec l’Assistant Familial. S’il s’agit d’une urgence, il conviendra de communiquer en
 premier lieu avec le responsable éducatif en charge du jeune.
 Si le jeune a un suivi spécifique (CMP, orthophonie ; orthodontie etc...), l’Assistant Familial
 s’engage à prendre les rendez-vous et à assurer les accompagnements.
 Une pharmacie de premier secours sera remise à l’Assistant Familial.
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 ANNEXE 3 : Programme formation 60h Assistants Familiaux janvier 2013.
 Dates et horaires Thèmes Intervenants Nombre
 d’heures
 Effectué
 Ass fam Fonctionnement ASE – à l’ASE.
 chef de service ASE 2
 Ass fam 22/01/13 de 14h-15h30 Présentation des outils d’accompagnement – Fonctionnement du service CSE Ass fam 2
 Ass fam Histoire d’AA + Missions + Projet
 DE
 3
 Ass fam Jeudi 17 janvier de
 10h30 à 12h30
 Jeudi 24/01/13
 De 10h30 à 12h30
 Profil et problématiques des jeunes (salle Ass fam)
 1 Ass fam
 Formateur 2 + 2
 Ass fam Une journée à St Benoît « La villa » 73000 ANNECY CSE 8
 Ass fam
 Mercredi 16 janvier 10h
 à 18h
 Une journée à la Maison des familles Grenoble 53 place St Bruno. Tel 04 38 12 98
 50 – 06 60 66 29 66
 Responsable
 8 Ass fam
 06.63.87.25.43
 Ass fam 21/01/13 de 15h-17h Travail sur les représentations et les mandats Formatrice
 2
 Ass fam
 Mardi 22 janvier
 14h-16h
 Aspect technique outil informatique - Gestion – Finance Comptable 2
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 Ass fam Mardi 22 janvier
 10h15 -12h15
 Aspect technique outil informatique - Gestion – Finance Secrétaire Ass fam 2
 Ass fam Mardi 19/02/13 de
 13h30 – 17h
 Réunion d’équipe « Ass fam » CSE 3.5
 Ass fam Les fiches « incidents »
 psychologue 2
 Ensemble de l’équipe ass
 fam
 Mai 2013
 Le statut de l’enfant, l’autorité parentale et adéquation avec les familles d’accueil.
 Triangulation famille, famille d’accueil et employeur. Le secret partagé.
 Statut droit et devoir / à l’employeur
 Juriste
 4 0k
 Contrat de
 travail à faire
 Ass fam 23/01/13 de 12h-20h Vie sur les foyers / Soirée + Repas Foyer Brottier /
 Cavallier
 8
 Ass fam 22/01/13 de 12h15 à
 14h et 15h30 à 19h
 Midi + soirée Foyer Brottier /
 Cavallier
 5.5
 Ass fam Réunion de service Ass fam. CSE + éduc RAF 3
 Ass fam 21/01/13 de 14h-15h Briefing => présentation auprès de l’équipe éducative
 1
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 ANNEXE 4 : Contrat d’accueil
 Apprentis d’Auteuil
 Direction Isère-Savoie
 Maison d’Enfants à Caractère Social Jean-Marie Vianney
 22, avenue H. Berlioz – BP 20 – 38261 La Côte Saint André Cedex
 Tél. 04 74 20 22 30 - Fax 04 74 20 22 64
 CONTRAT D’ACCUEIL
 A COMPTER DU 21/02/13
 Art. 123-8 du Code de la Famille et de l’Aide Sociale
 Loi n°92.642 du 12 juillet 1992
 Décret n° 94.909 du 14 octobre 1994
 Entre les soussignés,
 MECS Jean-Marie VIANNEY représentée par M. Hartenberger, directeur, d’une part
 Et
 M ... – domicilié à …
 L’Assistant familial d’autre part,
 Le présent contrat d’accueil engage les deux parties sur les bases suivantes :
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 1. OBLIGATION DE LA FAMILLE D’ACCUEIL L’assistant familial accepte de recevoir dans son foyer, en pension complète, sur décision du chef de
 service éducatif et avec accord du Territoire référent de l’enfant :
 Le jeune : Prénom, Nom
 Né le … : à ….
 Accueilli la MECS Jean-Marie Vianney dans le cadre d’un accueil MJ / ASE –
 Et s’engage
 1.1. A l’égard de l’enfant : A lui apporter la sécurité, l’affection de son foyer et à le faire participer à sa vie de
 famille, A respecter les règles d’hygiène de vie adaptées à son âge : respect des rythmes de
 l’enfant, soins corporels, hygiène alimentaire, … A assurer son suivi médical en lien avec le service infirmerie de l’établissement, A effectuer tous les accompagnements nécessaires : entretiens, soins, scolarité, bilans,
 rééducation…, A veiller à son développement physique et à concourir à son éveil intellectuel, A le scolariser régulièrement selon les modalités définies par l’équipe pluri professionnelle
 du service en lien avec le projet personnalisé de l’enfant, A respecter sa religion, A organiser au mieux ses loisirs, A lui acheter, avec les indemnités allouées, les éléments nécessaires au bien-être de
 l’enfant : l’ensemble des biens de l’enfant lui seront remis lors de son départ de la famille d’accueil,
 A lui faire bénéficier de l’intégralité de son argent de poche, s’il en bénéficie, A le tenir à l’écart de toutes difficultés qui pourraient survenir dans l’application du
 présent contrat, A organiser les week-ends et vacances avec sa famille naturelle, dans le respect du
 calendrier établi, en lien avec l’établissement.
 Le conjoint de l’assistant familial participe à la prise en charge de l’enfant accueilli. De ce fait, il n’a
 pas besoin d’autorisation pour effectuer des accompagnements de type scolaire, sorties et visites en
 famille, loisirs…
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 1.2. A l’égard de la famille de l’enfant accueilli : A la discrétion et au secret professionnel pendant la durée du contrat et après son
 expiration, A entretenir, autant que possible, des relations cordiales avec la famille de l’enfant et à se
 tenir à l’écart des conflits existants éventuellement au sein de la famille de l’enfant, A respecter l’exercice du droit de visite des parents et contribuer à sa mise en œuvre,
 selon les modalités établies avec la MECS Jean-Marie Vianney. A respecter les correspondances et les communications entre l’enfant et sa famille. Si des
 difficultés étaient repérées, les décisions de modification d’entrer en relation se prendraient lors d’un point de situation organisé à la MECS Jean-Marie Vianney en présence des différentes parties.
 A favoriser le cas échéant, les liens avec la fratrie et les grands-parents dans le respect de la mesure de placement.
 1.3. A l’égard de la Maison d’Enfants Jean-Marie VIANNEY : A se conformer, ainsi que toute sa famille, au devoir de respect du secret professionnel
 pendant toute la durée du contrat et après expiration de celui-ci, A agir dans un esprit de collaboration, A se conformer aux instructions données par le chef de service éducatif, A noter tous les événements ou incidents qui pourraient se produire concernant l’enfant
 (communications, courriers…), A transmettre par mail, un bilan hebdomadaire de l’évolution de l’enfant, A ne pas remettre l’enfant, même temporairement, à sa famille ou à des personnes
 mandatées par elle. D’une manière générale, les relations avec les parents sont organisées avec le service d’assistants familiaux. Les parents ne se rendent pas au domicile de l’assistant familial.
 Informer le chef de service éducatif et solliciter son accord préalable pour les séjours hors du domicile habituel excédant 48hrs,
 Informer avec diligence, le chef de service éducatif ou le cadre d’astreinte, tout incident ou accident survenant à l’enfant,
 Participer aux instances de travail (réunion d’équipe, entretiens avec la psychologue, réunions institutionnelles, synthèse, bilans de fin de prise en charge, APP, …),
 Informer le service de toute modification dans la situation familiale (maladie ou hospitalisation d’un membre de la famille, deuil, naissance, arrivée, départ d’un membre de la famille ou d’une personne vivant au domicile de l’assistant familial…),
 Informer de tout projet de changement de résidence, au plus tard 15 jours avant la date prévue de déménagement, sous peine de nullité de l’agrément permanent et donc du contrat de travail,
 transmettre à la fin de chaque mois, le calendrier de présence, transmettre au service les états de frais de déplacements ou d’entretien, les demandes de congés seront déposées auprès du chef de service éducatif trois mois à
 l’avance.
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 2. OBLIGATIONS DE LA MECS JEAN-MARIE VIANNEY A L’ÉGARD DE L’ASSISTANT FAMILIAL
 L’établissement assure, en articulation avec le travailleur social référent de la situation et la famille de
 l’enfant :
 L’accompagnement professionnel de l’assistant familial, Le suivi de l’enfant, L’encadrement de l’exercice des droits de visite.
 Ainsi, la MECS Jean-Marie Vianney s’emploiera à :
 Apporter à l’assistant familial, à sa famille et à l’enfant, toute aide dont ils pourraient avoir besoin,
 Leur transmettre toutes les informations utiles à la compréhension de la situation de l’enfant,
 Les consulter préalablement sur toute décision concernant l’enfant accueilli, Les associer à l’évaluation de la situation de l’enfant, Organiser des instances de travail pour accompagner les assistants familiaux dans
 l’exercice de leur profession,
 Le chef de service éducatif, l’éducatrice référent du service d’assistants familiaux, sont à la disposition
 de l’assistant familial et de sa famille pour :
 Répondre à leurs préoccupations professionnelles, en lien avec l’exercice de leur activité, Proposer des formations adaptées, Encadrer le projet personnalisé de l’enfant.
 EN CAS D’URGENCE :
 L’assistant familial peut contacter :
 Le chef de service du service d’assistants familiaux du lundi au vendredi de 08h30 à 17h30 au
 04.74.20.82.65 ou sur son portable 06.63.65.55.37.
 En dehors de ces plages horaires, l’assistant familial pourra contacter le cadre d’astreinte au
 04.74.20.22.30.
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 3. CONDITIONS SPÉCIFIQUES A L’ACCUEIL DE L’ENFANT
 3.1. A l’arrivée de l’enfant :
 Accueillir, à la demande du chef de service éducatif, suite à une présentation en réunion d’équipe, tout enfant dont l’admission a été validée,
 Organiser sa première rencontre en prenant en compte les spécificités de l’enfant et ses attentes quant à son accueil,
 Lui procurer un accueil chaleureux correspondant aux besoins de l’enfant, Lui offrir des conditions matérielles d’accueil satisfaisantes en lui accordant un espace
 personnel au sein de l’habitation, A réaliser un inventaire des effets personnels de l’enfant à son arrivée, A dresser une liste sur la base de cet inventaire des achats indispensables à réaliser pour une
 prise en charge adaptée que l’assistant familial fera valider par le chef de service éducatif, Observer et écouter l’enfant pour restituer les éléments recueillis à l’équipe pluridisciplinaire, Respecter les consignes spécifiques de l’accueil prescrites par le chef de service éducatif en
 lien avec les obligations de la mesure de placement.
 3.2 Durant le placement
 Respecter l’exercice de l’autorité parentale, Accepter les modalités d’exercice de droit de visite des parents de l’enfant.
 3.3 Au départ de l’enfant
 Préparer et accompagner le départ de l’enfant en lien avec l’équipe d’accompagnement, Se séparer et aider l’enfant à se séparer de l’assistant familial et de sa famille pour lui
 permettre d’investir son nouveau lieu d’accueil, Restituer à l’enfant l’ensemble de ses effets personnels pour qu’ils les emportent dans son
 nouveau lieu d’accueil, Mettre en œuvre les conditions particulières déterminées par l’équipe pluri professionnelle.
 Fait à La Côte Saint André, le 21/02/13
 Le directeur de la MECS Jean-Marie Vianney, Lu et approuvé
 M. Hartenberger Pour la famille d’accueil,
 L’assistant familial
 Le conjoint (éventuellement)
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 ANNEXE 5 : Trame d’observation Bimensuelle
 Apprentis d’Auteuil
 Direction Territoriale Isère-Savoie
 Maison d’Enfants à Caractère Social Jean-Marie Vianney
 22, avenue H. Berlioz – BP 20 – 38261 La Côte Saint André Cedex
 Tél. 04 74 20 22 30 - Fax 04 74 20 22 64
 [email protected]
 Observations bimensuelles concernant la prise en charge de XXXXX
 Sem XX
 1. Vie quotidienne du jeune
 2. Relation du jeune
 3. Scolarité
 4. Loisirs / épanouissement personnel
 5. Relation du jeune avec son milieu familiale
 6. Autres…
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 ANNEXE 6 : D.I.P.E.C
 Apprentis d’Auteuil
 Direction territoriale Isère-Savoie
 Maison d’Enfants à Caractère Social Jean-Marie Vianney
 22, avenue H. Berlioz – BP 20 – 38261 La Côte Saint André Cedex
 Tél. 04 74 20 22 30 - Fax 04 74 20 22 64
 [email protected]
 DOCUMENT INDIVIDUEL DE PRISE EN CHARGE
 La Maison d’Enfants à Caractère Social Jean Marie VIANNEY des Apprentis d’Auteuil
 Représentée par : Mélanie DYE
 Agissant en qualité de Chef de Service Éducatif,
 Et le Jeune xxxxxxxxxxxx Né le xxxxxxxxx à xxxxxxx,
 Ont élaboré le Document Individuel de Prise en Charge (D.I.P.E.C) ci après,
 En présence de :
 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
 Agissant en qualité de Parent(s) investi(s) de l’Autorité Parentale
 En présence du Travailleur Social du service : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
 Chargé de la mise en œuvre de la mesure de placement par xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
 Il a été convenu ce qui suit :
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 1. Durée du Document Individuel de Prise en Charge
 Le Document Individuel de Prise en Charge prend effet
 À compter du xxxxxxxxxxxxxx pour une durée initiale de xxxxxxxxxxxxxxx
 Dans le cadre de la mesure : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
 2. Objectifs généraux de prise en charge :
 Dans le respect du jeune, l’établissement, via l’accueil chez l’assistant familial, s’engage à :
 • Offrir un hébergement et un accueil adaptés,
 • Veiller au bien être physique et moral,
 • Proposer un accompagnement social, éducatif et psychologique adapté,
 • Assurer une surveillance médicale et des soins constants,
 • Favoriser les liens familiaux et personnels, dans le respect des choix du jeune et des obligations de la mesure
 de placement,
 • Favoriser les liens sociaux, en fonction des potentialités du jeune,
 • Accompagner la scolarité, les loisirs et les activités culturelles,
 • Prendre en compte la dimension spirituelle de la personne accueillie.
 3. Attentes du jeune :
 4. Attentes de la famille :
 5. Attentes du service social :
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 6.Objectifs scolaires ou de formation professionnelle :
 7. Suivi médical , psychologique ou particulier :
 8. Adaptation éventuelle de la prise en charge :
 9. Relations du jeune avec son entourage :
 10. Projet d’activité extérieure et but recherché :
 11. Autres objectifs particuliers :
 12. Évaluation :
 A partir de l’accueil du jeune, une période d’évaluation de 4 mois est fixée pour :
 - Recueillir et affiner les souhaits, besoins et attentes du jeune, de sa famille, du prescripteur de la mesure de
 placement,
 - évaluer ses capacités et ses potentialités,
 Afin d’élaborer, de manière conjointe, le Parcours Personnalisé.
 13. Engagement du jeune et de son représentant légal :
 Afin de garantir les droits du jeune et de sa famille, et plus particulièrement de recueillir leur adhésion au
 parcours personnalisé, les différents acteurs s’engagent à répondre aux invitations de l’établissement pour ce qui
 concerne :
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 - la participation à l’élaboration du parcours personnalisé,
 - les points de situation qui s’avèreraient nécessaires.
 14. Règlement de fonctionnement et accès aux informations :
 Le jeune et son représentant légal acceptent les droits et s’engagent à respecter les devoirs fixés par le
 règlement de fonctionnement de l’établissement, remis à l’admission.
 Conformément à la loi n°2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, le jeune a accès à
 toute information ou document relatif à sa prise en charge tel que défini dans le règlement de fonctionnement de
 l’établissement.
 Par la présente, les parties attestent avoir pris connaissance de l’ensemble des propositions issues de ce
 document et s’engagent mutuellement à les respecter.
 Fait le xxxxxxxxxxxxx à La Côte St André.
 Le jeune Représentant légal Travailleur social extérieur Responsable MECS
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 ANNEXE 7 : Compte-rendu de réunion mensuelle
 Apprentis d’Auteuil
 Direction territoriale Isère-Savoie
 Maison d’Enfants à Caractère Social Jean-Marie Vianney
 22, avenue H. Berlioz – BP 20 – 38261 La Côte Saint André Cedex
 Tél. 04 74 20 82 70 - Fax 04 74 20 82 71
 [email protected]
 Compte-rendu de réunion d’équipe Assistants familiaux
 XX/XX/XX
 Personnes présentes : Michelle B.
 Élisabeth M.
 Armelle D.
 Gilles M.
 Olivier D.
 Moussa G.
 Chantal L.
 Joëlle F. - RAF
 Anne MM – infirmière
 Karine F. – psychologue
 Mélanie D. - CSE
 Ordre du jour :
 1. Échanges autour du cadre de l’admission
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 2. Recrutement de xxxx
 3. Prise de congés :
 4. Tour des assistants familiaux et de leurs modalités d’accueil
 Points d’appui avec l’enfant + points de faiblesse dans leur quotidien avec les jeunes :
 qu’est-ce qui leur pose des problèmes ?
 Michelle B.
 Élisabeth M.
 Gilles M.
 Armelle D.
 Olivier D.
 Moussa G.
 Chantal L.
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 ANNEXE 8 : Documents de fonctionnement
 Apprentis d’Auteuil
 Direction territoriale Isère-Savoie
 Maison d’Enfants à Caractère Social Jean-Marie Vianney
 22, avenue H. Berlioz – BP 20 – 38261 La Côte Saint André Cedex
 Tél. 04 74 20 22 30 - Fax 04 74 20 22 64
 [email protected]
 COORDONNÉES DES PERSONNES A JOINDRE EN CAS DE NÉCESSITÉ
 Directeur MECS : Mr HARTENBERGER
 Chef de Service Éducatif : Mme DYE
 N° de téléphone : 04 74 20 82 65
 N° de Fax : 04 74 20 22 64
 Service Assistants Familiaux
 Éducateur référent : Mme F.
 N° de téléphone : 04 74 20 97 77
 Assistant Familial : Mme L.
 N° de téléphone :
 Secrétariat MECS
 N° de téléphone : 04 74 20 41 27
 Infirmerie
 N° de téléphone : 04 74 20 82 68
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